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RICHARD CEPI ,membre de l’interfédéral, vous communique :

Qu’est-ce qu’ 
Le site handi-U regroupe les informations concernant les étudiants en situation de handicap dans l’enseignement supérieur.

Deux grands types de structures accueillent en formation des étudiants handicapés :

· les établissements d’enseignement secondaire comprenant des sections de techniciens supérieurs ou des classes préparatoires aux grandes écoles, dans ce cas, le chef d’établissement est le principal interlocuteur de l’étudiant pour les renseignements de tous ordres le concernant, 

· les établissements d’enseignement supérieurs tels les Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM), les écoles ou instituts et les universités ; parmi ces établissements, les universités, les instituts nationaux polytechniques et les instituts nationaux des sciences appliquées disposent d’un responsable d’accueil des étudiants handicapés chargé d’informer et de coordonner toutes les mesures spécifiques concernant les étudiants handicapés. 
Sa présentation plus détaillée est faite sur le site de l'Education Nationale 
http://www.education.gouv.fr/cid63/le-site-handi-u.html
On y trouve les textes législatifs et règlementaires généraux qui s'appliquent 
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http://www.sup.adc.education.fr/handi-U/
 

